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Netherlands 

 

and 
 

International Criminal Police Organization 

Exchange of notes constituting an agreement between the Kingdom of the Nether-
lands and the International Criminal Police Organization (INTERPOL) con-
cerning privileges and immunities for the INTERPOL liaison office at Europol 
in The Hague (with attachment). The Hague, 3 November 2009 and Lyon, 20 
November 2009 

Entry into force:  provisionally on 25 November 2009 and definitively on 1 July 2010 
by notification, in accordance with the provisions of the said notes  
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are the authentic texts of the agreement /action attachment as submitted for registration and publication 
to the Secretariat. For ease of reference they were sequentially paginated. Translations, if attached, are 
not final and are provided for information only.  

 
 
 

Pays-Bas 
 

et 
 

Organisation internationale de police criminelle 

Échange de notes constituant un accord entre le Royaume des Pays-Bas et l'Organi-
sation internationale de police criminelle (INTERPOL) relatif aux privilèges et 
immunités du bureau de liaison d'INTERPOL à Europol à La Haye (avec pièce 
jointe). La Haye, 3 novembre 2009 et Lyon, 20 novembre 2009 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 25 novembre 2009 et définitivement le 1er juillet 
2010 par notification, conformément aux dispositions desdites notes  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Pays-Bas, 1er décembre 
2010 

* Numéro de volume RTNU n'a pas encore été établie pour ce dossier. Les  textes réproduits ci-dessous, s'ils 
sont disponibles, sont les textes authentiques de l'accord/pièce jointe d'action tel que soumises pour 
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l’enregistrement et publication au Secrétariat. Pour référence, ils ont été présentés sous forme de la pagi-
nation consécutive. Les traductions, s'ils sont inclus, ne sont pas en form finale et sont fournies 
uniquement à titre d'information. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

La Haye, le 3 novembre 2009 

Division des traités DJZ/VE-855/09 

Le Ministère des affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas présente ses compli-
ments à l’Organisation internationale de police criminelle (OIPC - INTERPOL) et a 
l’honneur de proposer, se référant à l’Accord de coopération entre INTERPOL et 
l’Office européen de police en date du 5 novembre 2001 (ci-après dénommé 
« l’Accord »), et se référant au paragraphe 2 de l’Article 41 de la Convention sur la base 
de l’Article K.3 du Traité sur l’Union européenne portant création d’un office européen 
de police (Convention Europol du 26 juillet 1995), que les privilèges et les immunités 
nécessaires à l’accomplissement des tâches des officiers de liaison au sein d’Europol vi-
sés à l’Article 4 de l’Accord faisant l’objet d’un accord comme exposé dans l’Annexe.  

Si l’OIPC - INTERPOL juge cette proposition acceptable, le Ministère des affaires 
étrangères propose que la présente note et la réponse positive de l’Organisation consti-
tuent un Accord entre le Royaume des Pays-Bas et l’OIPC - INTERPOL, qui 
s’appliquera temporairement à partir de la date à laquelle ladite note positive a été reçue 
par le Ministère des affaires étrangères et qui entrera en vigueur le premier jour du 
deuxième mois suivant la date à laquelle le Royaume des Pays-Bas et l’OIPC -
 INTERPOL se seront informés que les procédures juridiques requises pour l’entrée en 
vigueur ont été accomplies.  

Le Ministère des affaires étrangères saisit cette occasion pour renouveler à l’OIPC -
 INTERPOL les assurances de sa plus haute considération. 

L’Organisation internationale de police criminelle – INTERPOL 
Lyon 
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ANNEXE 

1. Définitions 

Aux fins du présent Accord, on entend par : 

a) « Officier de liaison », tout agent détaché auprès d’Europol conformément à 
l’article 4 de l’Accord; 

b) « Gouvernement », le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas; 

c) « Les autorités de l’État hôte », les autorités gouvernementales, municipales ou 
autres du Royaume des Pays-Bas en fonction du contexte et en vertu des lois et coutumes 
applicables au Royaume des Pays-Bas; 

d) « Organisation », l’Organisation internationale de police criminelle - INTER-
POL; 

e) « Archives de l’officier de liaison », l’ensemble des dossiers, correspondances, 
documents, manuscrits, données informatiques et médiatiques, photographies, films, en-
registrements vidéo et sonores, appartenant à l’officier de liaison ou détenus par lui et 
tout autre matériel similaire qui, de l’avis unanime de l’Organisation et du Gouvernement 
fait partie des archives de l’officier de liaison.  

2. Privilèges et immunités 

1. Sous réserve des dispositions du présent Accord, l’officier de liaison ainsi que 
les membres de sa famille qui font partie de son ménage et qui ne possèdent pas la natio-
nalité néerlandaise jouiront au sein du Royaume des Pays-Bas et à son égard des mêmes 
privilèges et immunités que ceux accordés aux membres du personnel diplomatique en 
vertu de la Convention sur les relations diplomatiques signée à Vienne le 18 avril 1961.  

2. L’immunité accordée aux personnes visées au paragraphe 1 du présent article ne 
s’étend pas :  

i) Aux actions civiles engagées par une tierce partie en cas de dommages, y com-
pris les dommages corporels ou les homicides, survenus à l’occasion d’un accident de la 
circulation causé par ces personnes; ou 

ii) À la juridiction criminelle et civile couvrant des actes accomplis en dehors de 
l’exercice de leurs fonctions officielles.  

3. Les obligations de l’Organisation et de son personnel qui s’appliquent en vertu 
de la Convention de Vienne aux membres du personnel diplomatique, s’appliquent aux 
personnes mentionnées au paragraphe 1 du présent article.  
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3. Entrée, séjour et départ 

1. Le Gouvernement facilite, si nécessaire, l’entrée, le séjour et le départ de 
l’officier de liaison et des membres de sa famille qui font partie de son ménage.  

2. Le présent article n’élimine pas la nécessité de fournir une preuve raisonnable 
établissant que les personnes revendiquant le traitement prévu par le présent article en-
trent dans les catégories décrites au paragraphe 1 du présent article.  

3. Les visas qui peuvent être nécessaires pour les personnes visées dans le présent 
article seront délivrés gratuitement et dans les plus brefs délais.  

4. Emploi 

Les membres de la famille faisant partie du ménage de l’officier de liaison et ne pos-
sédant pas la nationalité d’un État de l’UE seront dispensés de l’obligation d’obtenir un 
permis de travail pendant la durée du détachement de l’officier de liaison. 

5. Inviolabilité des archives 

Les archives de l’officier de liaison sont inviolables, quel que soit leur lieu de 
conservation et quel qu’en soit le détenteur.  

6. Protection individuelle 

Les autorités de l’État hôte prennent, si l’Organisation le leur demande, toutes les 
mesures raisonnables compatibles avec leur législation nationale pour assurer la sécurité 
et la protection nécessaires de l’officier de liaison et des membres de sa famille qui font 
partie de son ménage, dont la sécurité est menacée en raison de l’accomplissement des 
tâches incombant à l’officier de liaison au sein d’Europol.  

7. Facilités et immunités concernant les communications 

1. Le Gouvernement autorise l’officier de liaison à communiquer librement et sans 
avoir à solliciter de permission spéciale, dans le cadre de toutes ses fonctions officielles, 
et protège ce droit conféré à l’officier de liaison. L’officier de liaison est autorisé à utili-
ser des codes et à envoyer et recevoir de la correspondance officielle et d’autres commu-
nications officielles par courrier ou par valise scellée en bénéficiant des mêmes privilèges 
et immunités que ceux qui sont accordés aux courriers et valises diplomatiques.  

2. Dans les limites de la Convention internationale sur les télécommunications du 
6 novembre 1982, l’officier de liaison bénéficie pour ses communications officielles d’un 
traitement qui n’est pas moins favorable que celui que le Royaume des Pays-Bas accorde 
à toute organisation internationale ou gouvernementale, en ce qui concerne les priorités 
en matière de communication par courrier, câbles, télégrammes, télex, radio, télévision, 
téléphone, télécopie, satellite ou autres moyens de communication.  
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8. Notification 

1. L’Organisation notifiera dans les plus brefs délais au Gouvernement le nom de 
l’officier de liaison, la date de son arrivée et de son départ définitif ou de la fin de son dé-
tachement, ainsi que la date d’arrivée et de départ définitif des membres de la famille fai-
sant partie de son ménage et, le cas échéant, l’informera du fait qu’une personne a cessé 
de faire partie du ménage.  

2. Le Gouvernement délivrera à l’officier de liaison et aux membres de sa famille 
faisant partie de son ménage une carte d’identité portant la photographie du titulaire. Le 
titulaire utilisera cette carte pour justifier de son identité auprès de toutes les autorités de 
l’État hôte.  

9. Règlement des différends  

1. Tout différend entre l’Organisation et le Gouvernement au sujet de 
l’interprétation ou de l’application du présent Accord, ou toute question concernant 
l’officier de liaison ou la relation entre l’Organisation et le Gouvernement qui n’est pas 
réglé à l’amiable sera tranché par un tribunal composé de trois arbitres, à la demande de 
l’Organisation ou du Gouvernement. Chaque partie nommera un arbitre. Le troisième, 
qui sera le président, sera désigné par les deux premiers arbitres.  

2. Si l’une des parties néglige de nommer un arbitre dans les deux mois suivant 
une demande de l’autre partie à cet effet, l’autre partie peut demander au Président de la 
Cour de Justice des Communautés européennes ou, en son absence, au Vice-Président, de 
procéder à une telle nomination.  

3. Si les deux premiers arbitres ne peuvent s’accorder sur le choix du troisième 
dans les deux mois suivant leur nomination, chaque Partie peut demander au Président de 
la Cour de Justice des Communautés européennes ou, en son absence, au Vice-Président, 
de procéder à une telle nomination.  

4. Sauf si les parties en conviennent autrement, le tribunal fixera sa propre procé-
dure. 

5. Le tribunal prendra sa décision à la majorité des voix. Le président aura une 
voix prépondérante. La décision sera définitive et contraignante pour les parties en litige.  

10. Portée géographique 

Pour ce qui est du Royaume des Pays-Bas, cet Accord s’appliquera uniquement à la 
partie du Royaume située en Europe. 
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II 
L’ORGANISATION INTERNATIONALE DE POLICE CRIMINELLE - INTERPOL 

Lyon, le 20 novembre 2009 

L’Organisation internationale de police criminelle - INTERPOL présente ses com-
pliments au Ministère des affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas et a l’honneur 
d’accuser réception de la note n° DJZ/VE-855/09 du 3 novembre 2009 concernant la 
proposition de conclure un accord entre le Royaume des Pays-Bas et l’Organisation in-
ternationale de police criminelle - INTERPOL sur les privilèges et immunités des offi-
ciers de liaison de l’Organisation internationale de police criminelle – INTERPOL au 
sein d’Europol, rédigée dans les termes suivants :  

(Voir note I) 

L’Organisation internationale de police criminelle – INTERPOL a l’honneur 
d’informer le Ministère que l’Organisation accepte le contenu de la note susmentionnée 
et que la note du Ministère et la présente note exprimant l’accord de l’Organisation inter-
nationale de police criminelle – INTERPOL constituent un accord entre le Royaume des 
Pays-Bas et l’Organisation internationale de police criminelle – INTERPOL, qui 
s’appliquera temporairement à partir de la date à laquelle la présente note positive a été 
reçue par le Ministère, et qui entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois sui-
vant la date à laquelle l’Organisation internationale de police criminelle – INTERPOL et 
le Royaume des Pays-Bas se seront informés que les procédures juridiques requises pour 
l’entrée en vigueur ont été accomplies.  

L’Organisation internationale de police criminelle – INTERPOL saisit cette occasion 
pour renouveler au Ministère des affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas les assu-
rances de sa plus haute considération.  

RONALD K. NOBLE 
Secrétaire général 

Ministère des affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas 
La Haye 


